
 

 

 

 

 COMMISSION SPORTIVE LITIGES ET CONTENTIEUX 
 

Réunion du mercredi 04 mars 2020 
Procès-verbal n° 29 

 
Présidente       Mme Maryse MOREAU 
Présents  MM. Didier DANIEL, Éric MAIOROFF, Gérard MOUSSAC  et Jean-Louis OLIVIER  
Excusés MM. Roger GAULT et François PAIREMAURE. 
 

*************** 
Approbation du PV n° 28 sans modification 

*************** 
 

ARRÊTES MUNICIPAUX 

 
Availles en Châtellerault (le 01/03/20), Beaumont St Cyr (1 seul match sur le terrain Honneur le 
01/03/20), Cernay (le 01/03/20), Château Larcher (du 01 au 03/03/20), Fleuré (le 01/03/20), Leigné sur 
Usseau (du 29/02 au 01/03/20), La Roche Rigault (le 01/03/20), Mont sur Guesnes (du 01/03/20 jusqu’à 
la fin de l’alerte orange), Nieuil l’Espoir (1 seul match par terrain du 29/02 au 01/03/20), Oyré (du 01 au 
04/03/20), St Genest d'Ambière  et Usseau (le 01/03/20). 
 

*************** 
 

 
 

 
 

 

DATES DE REPORTS

DES JOURNÉES DE COMPÉTITIONS NON-JOUÉES

SAISON    2019  /   2020

CHAMPIONNATS SENIORS JOURNÉES ET DATES INITIALES NOUVELLES DATES

Départemental 1 à 5 Seniors J 06 : 10 novembre 2019 17 mai 2020

Départemental 1 à 5 Seniors J 21 : 17 mai 2020 24 mai 2020

Départemental 1 à 5 Seniors J 22 : 24 mai 2020 31 mai 2020

Départemental 1 Féminines J 07: 17 novembre 2019 3 mai 2020

Départemental 1 Féminines J 08: 01 décembre 2019 10 mai 2020

Départemental 1 Féminines J 06 : 10 novembre 2019 24 mai 2020

Départemental 1 Féminines J 18: 03 mai 2020 7 juin 2020

Départemental 2 Féminines J 01: 07 mars 2020
19 avril ou 17 mai ou 31 mai

En fonction des éliminations

en Coupe du Poitou



 

 

 

 

 

 
 

ATTENTION  

  
Certains matchs remis aux 01, 08 et 21 mai 2020 peuvent être avancés aux dates 

prévues pour des matchs de Coupes ou Challenges si les équipes en sont 
éliminées. 

 
Dans ce cas, l’accord des deux clubs est nécessaire. 

 
*************** 

En rouge, les modifications par rapport au précédent PV 
 

 
 

 
 
 

Coupe du Poitou J 01 : 15 décembre 2019 8 mars 2020

Coupe du Poitou J 02 : 23 février 2020 19 avril 2020

Div. Poule J
Date du

match

n° du 

match
Motif à jouer le

D1 1 07/09/19 21685531 Verrières (1) Chasseneuil St Georges (1) à fixer

D1 4 20/10/19 21685547 Château Larcher (1) Buxerolles (2) Arrêté municipal
Jeudi

21/05/20

D1 5 19/01/20 21685558 Vicq sur Gartempe (1) Chasseneuil St Georges (1) Coupe Nouvelle-Aquitaine
Jeudi

21/05/20

D1 7 24/11/19 21685567 Poitiers 3 cités (1) Verrières (1) Décision de l'arbitre
Jeudi

21/05/20

D1 8 01/12/19 21685571 Château Larcher (1) Ozon(1) Arrêté municipal à fixer

D1 8 01/12/19 21685572 Fleuré (1) Chasseneuil St Georges (1) Coupe Nouvelle-Aquitaine
Vendredi

01/05/20

D1 8 30/11/19 21685573 Nieuil l’Espoir (1) Vicq sur Gartempe (1) Arrêté municipal à fixer

D1 8 30/11/19 21685575 Verrières (1) Lusignan (1) Arrêté municipal à fixer

D1 9 08/12/19 21685580 Ozon(1) Nieuil l’Espoir (1) Arrêté municipal
Jeudi

21/05/20

SAISON 2019  -  2020  :  MATCHS de CHAMPIONNAT MASCULIN REMIS  

Équipes

D2 A 4 20/10/19 21699473 Availles en Châtellerault (1) Beaumont St Cyr (2) Arrêté municipal
Vendredi

01/05/20

D2 A 4 20/10/19 21699475 Migné Auxances (2) Thuré Besse (1)
Match de

Coupe de France Féminine

Vendredi

01/05/20

D2 A 7 24/11/19 21699491 Beaumont St Cyr (2) Montamisé (1) Arrêté municipal
Vendredi

08/05/20

D2 A 8 01/12/19 21699497 Availles en Châtellerault (1) Nord Vienne (1) Arrêté municipal 22/03/20

D2 A 8 01/12/19 21699500 Cernay St Genest (1) Chauvigny (3) Arrêté municipal
Vendredi

01/05/20

D2 A 9 07/12/19 21699503 Cenon sur Vienne (1) Cernay St Genest (1) Arrêté municipal 21/03/20 à 20h

D2 A 14 08/03/20 21699539 Beaumont St Cyr (2) Availles en Châtellerault (1) Occupation du terrain 22/03/20

D2 B 7 23/11/19 21699624 ACG Foot Sud 86 (1) Brion St Secondin (1) Arrêté municipal
Vendredi

01/05/20

D2 B 7 23/11/19 21699626 Rouillé (1) St Julien l’Ars (1) Décision de l’Arbitre
Vendredi

01/05/20

D2 B 8 01/12/19 21699630 Sèvres Anxaumont (1) Brion St Secondin (1) Arrêté municipal
Vendredi

08/05/20

D2 B 8 01/12/19 21699631 Montmorillon (3) Mignaloux Beauvoir (2) Arrêté municipal 22/03/20

D2 B 8 01/12/19 21699632 St Julien l’Ars (1) ACG Foot Sud 86 (1) Arrêté municipal
Jeudi

21/05/20

D2 B 8 30/11/19 21699633 Nouaillé 2) Smarves-Iteuil (1) Arrêté municipal 21/03/20 à 20h



 

 

 

 

 

 
 

D3 A 7 23/11/19 21699759 Antran (2) Naintré (2) Arrêté municipal à fixer

D3 A 8 01/12/19 21699763 Mirebeau (1) Neuville (3) Arrêté municipal 22/03/20

D3 A 8 01/12/19 21699766 Coussay les Bois (1) Ingrandes / Antoigné (1) Arrêté municipal 22/03/20

D3 A 9 08/12/19 21699769 Leigné sur Usseau (1) Châtellerault Portugais (2) Arrêté municipal 22/03/20

D3 A 9 08/12/19 21699771 Oyré Dangé (2) Antran (2) Arrêté municipal
Jeudi

21/05/20

D3 A 9 08/12/19 21699772 Ingrandes / Antoigné (1) Chasseneuil St Georges (2) Arrêté municipal
Jeudi

21/05/20

D3 A 12 08/02/20 21699797 Ingrandes / Antoigné (1) Antran (2) Arrêté municipal 21/03/20 à 20h

D3 B 4 20/10/19 21699870 Jaunay Clan (1) Beaumont St Cyr (3) Arrêté municipal
Vendredi

01/05/20

D3 B 4 20/10/19 21699872 Biard (1) Vouillé (1) Décision de l’Arbitre 26/04/20

D3 B 5 19/01/20 21699881 Poitiers Cep (1) Civaux (1) Coupe Nouvelle-Aquitaine
Vendredi

01/05/20

D3 B 7 24/11/19 21699888 Beaumont St Cyr (3) Poitiers Gibauderie (1) Arrêté municipal
Vendredi

08/05/20

D3 B 7 23/11/19 21699889 Valdivienne (1) Civaux (1) Arrêté municipal
Jeudi

21/05/20

D3 B 7 23/11/19 21699891 St Savin St Germain (2) Poitiers 3 cités (2) Arrêté municipal
Jeudi

21/05/20

D3 B 8 01/12/19 21699899 Beaumont St Cyr (3) St Julien l’Ars (2) Arrêté municipal
Jeudi

21/05/20

D3 B 9 07/12/19 21699903 St Savin St Germain (2) Biard (1) Arrêté municipal 21/03/20 à 20h

D3 B 9 08/12/19 21699905 Poitiers Cep (1) Vouillé (1) Décision de l'arbitre
Jeudi

21/05/20

D3 C 5 03/11/19 21700009 Brion St Secondin (2) Sud Vienne région de Couhé (1)
Terrain occupé par un match de 

Coupe  Nouvelle-Aquitaine

Vendredi

01/05/20

D3 C 7 24/11/19 21700024 Fleuré (2) Sud Vienne région de Couhé (1) Arrêté municipal
Jeudi

21/05/20

D3 C 8 30/11/19 21700026 Payroux (1) Nieuil l’Espoir (2) Arrêté municipal 21/03/20 à 20h

D3 C 8 30/11/19 21700027 Lusignan (2) Béruges (1) Arrêté municipal 21/03/20 à 20h

D3 C 8 01/12/19 21700028 Sud Vienne région Couhé (1) Fontaine le Comte (2) Arrêté municipal à fixer

D3 C 8 01/12/19 21700030 ACG Foot Sud 86 (2) Fleuré (2) Arrêté municipal 21/03/20 à 20h

D3 C 8 01/12/19 21700031 Brion St Secondin (2) Mazerolles Lussac / Sillars (1) Arrêté municipal
Vendredi

08/05/20



 

 

 

 

 
 

 
 

D4 A 7 24/11/19 21700153 Vendelogne (1) Coussay (1) Arrêté municipal
Vendredi

08/05/20

D4 A 7 24/11/19 21700157 Jaunay Clan (2) Boivre (2) Arrêté municipal
Vendredi

08/05/20

D4 A 9 08/12/19 21700168 Ceaux la Roche (1) Moncontour (1) Arrêté municipal
Jeudi

21/05/20

D4 B 8 30/11/19 21700291 Ingrandes / Antoigné (2) Poitiers Asac (1) Arrêté municipal
Vendredi

08/05/20

D4 B 8 01/12/19 21700294 Leigné sur Usseau (2) Pleumartin / La Roche Posay (1) Arrêté municipal
Vendredi

01/05/20

D4 B 9 08/12/19 21700301 Availles en Châtellerault (2) Leigné sur Usseau (2) Arrêté municipal 22/03/20

D4 C 8 01/12/19 21700423 Bonnes (1) Poitiers Baroc (1)
Jeudi

21/05/20

D4 C 8 01/12/19 21700424 La Puye La Bussière (1) Vouneuil sous Biard (1) Arrêté municipal
Vendredi

08/05/20

D4 C 8 30/11/19 21700426 Valdivienne (2) St Benoît (3)
Vendredi

08/05/20

D4 C 8 01/12/19 21700427 Jardres (1) Poitiers 3 cités (3) Arrêté municipal
Vendredi

01/05/20

D4 D 1 07/09/19 21700515 Adriers (1) Verrières (2) à fixer

D4 D 7 23/11/19 21700551 St Maurice Gençay (1) St Saviol (1) Arrêté municipal
Vendredi

01/05/20

D4 D 8 01/12/19 21700554 Sommières St Romain (1) St Maurice Gençay (1) Arrêté municipal à fixer

D4 D 8 01/12/19 21700555 Champagné (1) Charroux Mauprévoir (1) Arrêté municipal
Vendredi

01/05/20

D4 D 8 01/12/19 21700556 Chatain (1) Château Larcher (2) Arrêté municipal
Jeudi

21/05/20

D4 D 8 01/12/19 21700557 St Saviol (1) Verrières (2) Arrêté municipal à fixer

D4 D 8 30/11/19 21700558 Vivonne (2) Poitiers Gibauderie (2) Arrêté municipal à fixer

D4 D 8 30/11/19 21700559 Adriers (1) Pressac (1) Arrêté municipal
Vendredi

08/05/20

D4 D 9 07/12/19 21700561 Verrières (2) Sommières St Romain (1) Arrêté municipal
Jeudi

21/05/20

D4 D 12 09/02/20 21700585 Château Larcher (2) Champagné (1) Arrêté municipal 22/03/20

D5 A 7 24/11/19 21700684 Mirebeau (2) Nord Vienne (2) Arrêté municipal 22/03/20

D5 A 9 08/12/19 21700694 Cernay St Genest (3) St Léger de Montbrillais (2) Arrêté municipal 22/03/20

D5 A 12 09/02/20 21700719 Ouzilly (1) Champigny (1) Arrêté municipal 22/03/20

D5 B 7 24/11/19 21700816 Ingrandes / Antoigné (3) Senillé St Sauveur (1) Arrêté municipal
Vendredi

08/05/20

D5 B 8 01/12/19 21700818 Availles en Châtellerault (3) Oyré Dangé (3) Arrêté municipal à fixer

D5 B 9 08/12/19 21700824 Beaumont St Cyr (4) Châtellerault Réunionnais (1) Arrêté municipal à fixer

D5 B 9 08/12/19 21700825 Buxeuil (1) Availles en Châtellerault (3) Arrêté municipal
Jeudi

21/05/20

D5 B 9 08/12/19 21700826 Vouneuil sur Vienne (1) La Pallu (2) Arrêté municipal
Jeudi

21/05/20

D5 B 9 08/12/19 21700827 Oyré Dangé (3) Senillé St Sauveur (1) Arrêté municipal 22/03/20

D5 B 9 08/12/19 21700829 Châtellerault Portugais (3) Les Ormes (1) Décision de l'arbitre
Jeudi

21/05/20

D5 B 12 09/02/20 21700853 Ingrandes / Antoigné (3) Oyré Dangé (3) Arrêté municipal 22/03/20

D5 B 15 15/03/20 21700871 Beaumont St Cyr (4) Châtellerault Portugais (3) Occupation du terrain 22/03/20 à 13h15

D5 C 8 01/12/19 21700950 Nalliers (1) Montmorillon (4) Arrêté municipal 22/03/20

D5 C 8 01/12/19 21700951 Haims (1) La Chapelle Viviers (1) Arrêté municipal
Vendredi

01/05/20

D5 C 8 01/12/19 21700952 Journet (1) Leignes sur Fontaine (2) Arrêté municipal
Vendredi

01/05/20

D5 C 8 01/12/19 21700953 Jouhet Pindray (1) Lhommaizé (1) Arrêté municipal
Vendredi

01/05/20

D5 C 8 30/11/19 21700955 Civaux (2) St Savin St Germain (3) Arrêté municipal
Vendredi

08/05/20



 

 

 

 

 
 

 
 

 
 

 
 
 
 
 

D5 D 5 03/11/19 21701068 Fleuré (3) Nieuil l’Espoir (3) Arrêté municipal 26/04/20

D5 D 7 24/11/19 21701080 Fleuré (3) Rouillé (2) Arrêté municipal
Vendredi

08/05/20

D5 D 8 30/11/19 21701084 Rouillé (2) Mignaloux Beauvoir (3) Arrêté municipal
Jeudi

21/05/20

D5 D 8 01/12/19 21701085 Nieuil l’Espoir (3) Lavoux-Liniers (1) Arrêté municipal
Vendredi

01/05/20

D5 D 8 01/12/19 21701086 Vernon (1) Fleuré (3) Arrêté municipal 22/03/20

D5 D 9 08/12/19 21701091 Fontaine le Comte (3) Rouillé (2) Décision de l'arbitre 22/03/20

D5 D 9 08/12/19 21701092 Fleuré (3) Béruges (2) Arrêté municipal
Jeudi

21/05/20

D5 E 7 24/11/19 21701208 La Ferrière Airoux (1) Brion St Secondin (3) Arrêté municipal
Vendredi

01/05/20

D5 E 8 01/12/19 21701217 Usson-L’Isle (2) Blanzay (1) Arrêté municipal
Vendredi

01/05/20

D5 E 8 01/12/19 21701218 Bouresse (1) Poitiers Beaulieu (1) Arrêté municipal
Vendredi

01/05/20

D5 E 9 08/12/19 21701223 Valence en Poitou – Couhé (1) Sud Vienne région Couhé (2) Arrêté municipal
Jeudi

21/05/20

D5 F 5 19/01/20 21701329 Poitiers Asac (2) Latillé (1)
Terrain occupé par un match de 

Coupe  Nouvelle-Aquitaine

Vendredi

01/05/20

D5 F 7 24/11/19 21701345 Jaunay Clan (3) Avanton (2) Arrêté municipal
Vendredi

01/05/20

Div. Poule J
Date du

match
n° du match Motif à jouer le

Fém D1 9 02/12/19 21819569 La Chapelle Bâton (1) Parthenay Viennay (1) Arrêté municipal à fixer

Fém D1 11 09/02/20 21819585 St Cerbouille (1) Bressuire (2) Arrêté municipal à fixer

Fém D2 B 8 17/11/19 21818683 Availles en Châtellerault (1) Châtellerault SO (2) Arrêté municipal 08/03/20

SAISON 2019  -  2020  :  MATCHS de CHAMPIONNAT FÉMININ REMIS  

Équipes

J
Date du

match

n° du 

match
Motif à jouer le

6 01/03/20 22344695 Château Larcher (1) Vicq sur Gartempe (1) Arrêté municipal 22/03/20

3 01/03/20 22277863 Ceaux la Roche (1) Vouzailles (1) Arrêté municipal 22/03/20

3 01/03/20 22277870 Monts sur Guesnes (1) St Léger de Montbrillais (1) 22/03/20

1 / 8 01/03/20 22344773 Availles en Châtellerault (2) Rouillé (2) Arrêté municipal 22/03/20

1 / 8 01/03/20 22344776 Cernay St Genest (2) Ingrandes / Antoigné (2) Arrêté municipal 22/03/20

4 01/03/20 22344787 Château Larcher (3) Lavoux-Liniers (2) Arrêté municipal 22/03/20

4 01/03/20 22344789 Nieuil l’Espoir (4) Lathus / Saulgé (1) Arrêté municipal 22/03/20

4 01/03/20 22344791 St Rémy sur Creuse (1) Sammarcolles (1) Décision de l'arbitre 22/03/20

4 01/03/20 22344792 Usseau (1) Pleumartin / La Roche Posay (2) Arrêté municipal 22/03/20

1 08/03/20 22292648 Châtellerault SO (2) Chasseneuil St Georges / Mirebeau (1)
Match de championnat

En retard
19/04/20

1 08/03/20 22292667 Availles en Châtellerault (1) La Chapelle Bâton (1)
Match de championnat

En retard
19/04/20

Coupe Louis 

David

Coupe Jolliet 

Rousseau

Challenge des 

Réserves

Challenge 

Marcel Renaudie

Coupe du

Poitou

SAISON 2019  -  2020  :  MATCHS de COUPES ou CHALLENGES REMIS  

Équipes

Div. Poule J
Date du

match
n° du match Motif à rejouer le

D3 C 10 15/12/19 21700040 Sud Vienne région Couhé (1) Vivonne (1)
Arrêté à la 61’

Blessure d’un joueur
22/03/20

D3 C 12 09/02/20 21700057 Fontaine le Comte (2) Lusignan (2)
Vendredi

08/05/20

D4 C 13 16/02/20 21700458 Bonnes (1) La Puye La Bussière (1)
Arrêté à la 65’

Blessure d’un joueur

Vendredi

01/05/20

D5 B 8 01/12/19 21700819 La Pallu (2) Beaumont St Cyr (4)
Arrêté à la 55’

Blessure d’un joueur

Vendredi

01/05/20

Équipes

SAISON 2019  -  2020  :  MATCHS de CHAMPIONNAT MASCULIN A REJOUER  



 

 

 

 

RAPPEL IMPORTANT 
 

Participation à un match remis ou à un match à rejouer. 
 
La date à prendre en compte est la date réelle du match et non celle figurant au calendrier de l’épreuve 
si ces dates sont différentes. 
 
Il ne faut pas regarder le numéro de la journée. Par exemple, un joueur peut participer à la journée n°4 
dans une équipe à la date figurant au calendrier de l’épreuve et à la journée n°4 dans une autre équipe 
du club à une date ultérieure à celle figurant au calendrier de l’épreuve. 
 
La seule contrainte est celle des équipes inférieures si la ou les équipe(s) supérieure(s)  ne joue(nt) 
pas le même week-end. Dans le cas, aucun joueur ayant participé à la dernière rencontre de la ou des 
équipe(s) supérieure(s) ne peut être inscrit sur la feuille de match de l’équipe inférieure. 
 

********** 
La date de la première rencontre n’est prise en compte que pour la qualification du joueur et seulement 
pour les matchs à rejouer. 
 

JOUEURS SUSPENDUS 
 

Liste des clubs susceptibles d'avoir un(e) joueur(se) suspendu(e) (sous toute réserve). 
 
Attention  
- cette liste peut comprendre des joueurs qui n'ont plus qu'un match à purger dans une des équipes 
du club. 
- cette liste est constituée avant les réunions des Commissions de Discipline du District et de la Ligue  
de la semaine en cours. 
- cette liste ne concerne que les équipes évoluant en championnats de District Jeunes ou Seniors. 
 
ACG Foot Sud 86 

Aiffres (79) 

Availles Limouzine 

Beaumont St Cyr 

Biard 

Blanzay 

Boivre 

Bonnes 

Buxerolles 

Cernay St Genest 

Charroux Mauprévoir 

Chasseneuil St Georges 

Château Larcher    

Châtellerault C9 

Chauvigny 

Croutelle 

Dissay 

Fleuré   

GJ des 3 Vallées 

GJ Vallée Vienne et Moulière / Chauvigny 

Haims 



 

 

 

 

Jardres 

Jaunay Clan 

Journet 

La Chapelle Viviers 

La Ferrières Airoux 

La Pallu 

La Puye La Bussière 

Ligugé 

Loudun 

Lusignan 

Marigny St Léger 

Mignaloux Beauvoir 

Migné Auxances 

Mirebeau 

Montamisé 

Naintré 

Neuville 

Nieuil l’Espoir 

Nord Vienne 

Nouaillé 

Orches 

Oyré Dangé  

Ozon 

Payroux 

Pays de l’Ouin (79) 

Pleumartin-La Roche Posay          

Poitiers 3 cités 

Poitiers Baroc 

Poitiers Cep 

Poitiers Gibauderie 

Poitiers Portugais 

Queaux Moussac 

Sèvres Anxaumont 

Smarves-Iteuil 

St Benoît 

St Julien l’Ars 

St Savin St Germain 

Thuré Besse 

Valdivienne 

Valence en Poitou – Couhé 

Verrières 

Vivonne 
Vouillé 

  



 

 

 

 

DEPARTEMENTAL 2 

 
Match n° 21699502 : Beaumont St Cyr (2) – Loudun (1) en poule A du 01/12/19 remis le 01/03/20 
Courriel de confirmation de réserve du club de Loudun (01/03/20 à 21h44) 
Réserve sur la qualification et/ou la participation de l’ensemble des joueurs du club de Beaumont St 
Cyr, pour le motif suivant : des joueurs du club de Beaumont St Cyr sont susceptibles d’avoir participé 
au dernier match d’une équipe supérieure du club qui ne joue pas le même jour ou le lendemain. 
Jugeant en premier ressort,  
Considérant, après vérification de la feuille de match de la rencontre : St Benoît (1) – Beaumont St Cyr 
(1) en Coupe André Tassin du 25/02/20, dernière rencontre officielle de ladite équipe supérieure 
qu’aucun joueur inscrit sur la feuille de match de la rencontre en rubrique n’a participé au dernier match 
de ladite équipe supérieure. 
Considérant que l’équipe de Beaumont St Cyr (2) n’est pas en infraction avec les dispositions de 
l’article 26.C.2 des RG de la LFNA. 
Par ces motifs dit la réserve non fondée et enregistre le résultat mentionné sur la feuille de match. 
Les droits de réserve (38€) seront débités au club de Loudun. 
Dossier classé. 
 

DEPARTEMENTAL 3 

 
Match n° 21700058 : ACG Foot Sud 86 (2) – Poitiers St Eloi (1) en poule C du 08/02/20 à rejouer 
le 29/02/20. 
Courriel de confirmation de réserve du club de Poitiers St Eloi (02/03/20 à 11h48) 
Réserve pour le motif suivant : observation joueurs de l’équipe première. 
Considérant, que cette réserve n’exprime pas le grief précis opposé à l’adversaire quant à la 
participation et/ou la qualification des joueurs en cause comme l’imposent les dispositions de l’article 
142.5 des R.G de la FFF (26.C.2 des RG de la LFNA) 
Dit la réserve  non recevable en tant que telle, 
Considérant, le courriel de confirmation, lequel corrige les manquements, dit qu’il y a lieu de la 
requalifier en réclamation au sens des dispositions de l’article 187.1 des R.G. de la F.F.F. et dit cette 
réclamation recevable en la forme. 
Jugeant en premier ressort, 
Considérant qu'en application des dispositions de l'article 187.1 des RG de la FFF, il y a lieu d'informer 
le club d’ACG Foot Sud 86 (copie du courriel de confirmation) lequel peut formuler ses observations 
avant la date du mercredi 18/03/20 terme de rigueur. 
Dossier en instance. 

 

DEPARTEMENTAL 5 

 
Match n° 21700699 : St Léger de Montbrillais (2) – St Christophe (2) en poule A du 15/12/19 remis 
le 23/02/20 
Courriels des clubs de St Léger de Montbrillais (01/03/20 à 15h04) et de St Christophe  (03/03/20 à 15h28) 
fournissant les informations demandées. 
La Commission n’a pas reçu les informations demandées à l’arbitre officiel de la rencontre M. 
BOURDON Jean-Claude à recevoir avant le 11/03/20 à savoir : 

- le score de la rencontre 
- Les éventuelles sanctions et blessures. 

Dossier en instance.   
  



 

 

 

 

 
Match n° 21700794 : Availles en Châtellerault (3) – Cenon sur Vienne (2) en poule B du 20/10/19 
remis le 12/01/20 
Courriel de confirmation de réserve technique du club de  Cenon sur Vienne (13/01/20 à 11h22) 
La Commission prend note de la décision de la Commission de District d’Arbitrage qui déclare la 
réserve non fondée (PV n° 9 du 27/02/20) et enregistre le score mentionné sur la feuille de match. 
Dossier classé 
 
Match n° 21700833 : Les Ormes (1) – Oyré Dangé (3) en poule B du 15/12/19 remis le 23/02/20 
Courriels des clubs des Ormes (29/02/20 à 18h02) et  d’Oyré Dangé (03/03/20 à 15h51) fournissant les 
informations demandées. 
La Commission établit une feuille de match papier avec les informations données par les clubs. 
Dossier classé. 
 
Match n° 21701216 : Sud Vienne région de Couhé (2) – Payroux (2) en poule E du 01/12/19 remis 
le 01/03/20 

Courriel de confirmation de réserve du club de Payroux (02/03/20 à 14h30) 
Réserve sur la qualification et/ou la participation de l’ensemble des joueurs du club de Sud Vienne 
région de Couhé pour le motif suivant : des joueurs du club de Sud Vienne région de Couhé sont 
susceptibles d’avoir participé au dernier match d’une équipe supérieure du club qui ne joue pas le 
même jour ou le lendemain. 
Jugeant en premier ressort,  
Considérant, après vérification de la feuille de match de la rencontre : Sud Vienne région de Couhé  (1) 
– Vivonne (1) en Départemental 3 poule C du 23/02/20, dernière rencontre officielle (même si cette 
dernière n’est pas allée à son terme) de ladite équipe supérieure qu’aucun joueur  inscrit sur la feuille 
de match de la rencontre en rubrique n’a participé au dernier match de ladite équipe supérieure. 
Considérant que l’équipe de Sud Vienne région de Couhé (2) n’est pas en infraction avec les 
dispositions de l’article 26.C.2 des RG de la LFNA. 
Par ces motifs dit la réserve non fondée et enregistre le résultat mentionné sur la feuille de match. 
Les droits de réserve (38€) seront débités au club de Payroux. 
Dossier classé. 
 

DEPARTEMENTAL 6 – Phase 1 

 
Match n° 21965748 : Availles Limouzine / Pressac (1) – Queaux Moussac / Verrières (1) en poule 
E du 17/11/19 remis le 15/12/19 et à nouveau remis le 26/01/20 

La Commission enregistre la décision de la Commission Départementale de Discipline qui a décidé de 
donner match perdu par pénalité à l’équipe d’Availles Limouzine / Pressac (1) avec 0 but à 3 pour en 
donner le gain à l’équipe de Queaux Moussac / Verrières (1). 
Dossier classé. 
 

DEPARTEMENTAL 6 – Phase 2 – Niveau 1 

 



 

 

 

 

 
 

DEPARTEMENTAL 6 – Phase 2 – Niveau 2 

 
Courriels du club de Nalliers (03/03/20 à 10h09 et 04/03/20 à 15h42) demandant à changer de poule 
En attente d’un accord écrit du club de Vellèches. 
 

 
 

CHAMPIONNAT FÉMININ -  DEPARTEMENTAL 2 

 
Rappel important du PV n° 7 du 18/09/19  
- à l’issue de la 1ère phase de Départemental 2, les 6 équipes les mieux classées participeront en 2ème 
phase au niveau appelé Départemental 2, les autres seront réparties en Départemental 3. 
- les 6 équipes de Départemental 2  pour la 2ème phase seront : 
 - les quatre équipes classées premières de chaque poule. 
- les 2 meilleures équipes classées  deuxièmes (le classement tient compte des points et buts obtenus 
lors des rencontres qui les ont opposé aux 3 autres équipes classées en tête. 
  

Poule A Poule B Poule C

ANTRAN (3) CHÂTELLERAULT C9 (1) CIVAUX (3)

MONTS SUR GUESNES (1) COLOMBIERS (1) JARDRES (2)

ORCHES (1) ou COUSSAY / MIR (2) L'ENVIGNE (3) JOURNET (2)

OZON (3) PLEUMARTIN-LA ROCHE POSAY (2) NIEUIL L'ESPOIR (4)

SAMMARCOLLES (1) SENILLE - ST SAUVEUR (2) NOUAILLE (4)

USSEAU (1) ST REMY SUR CREUSE (1) POITIERS CEP (3)

Poule D Poule E Poule F

CHAT LAR / ST MAU GENCAY(4) CHÂTEAU LARCHER (3) BONNEUIL MAT / ARCHIGNY (2)

LATHUS SAULGE (1) LUSIGNAN (3) BOIVRE (3)

MAGNE (1) POITIERS BAROC (2) LA PALLU (3)

MILLAC (1) ROUILLE (3) LAVOUX-LINIERS (2)

QUEAUX MOUS / VER (1) SANXAY (1) MONTAMISE (3)

SOMMIÈRES / ST ROMAIN (2) VIVONNE (3) VOUILLE / CISSE (2)

Poule G Poule H

COUSSAY / MIR (2) ou ORCHES (1) ANGLOISE (1)

LATILLE / BERUGES (2) BUXEUIL (2)

MONCONTOUR (2) COUSSAY LES BOIS (2)

MOUTERRE / 3 MOUTIERS (2) VELLECHES / LEIGNE (1) ou NALLIERS (2) 

VENDELOGNE (2) VICQ SUR GARTEMPE (3)

Poule I Poule J Poule K

DISSAY (3) BLANZAY (2) BEAULIEU (1)

POITIERS ASAC (3) ADRIERS (2) BRION ST SECONDIN (4)

SÈVRES ANXAUMONT (3) AVAILLES LIMOUZINE / PRESSAC(1) CROUTELLE (2)

THURE BESSE (3) CHARROUX / MAUPREVOIR (2) SAVIGNY / POUILLE TERCE  (2)

NALLIERS (2) ou VELLECHES / LEIGNE (1) SAVIGNE / ACG (1) SMARVES ITEUIL (3)



 

 

 

 

 
Match n° 21818683 : Availles en Châtellerault (1) – Châtellerault SO (2) poule B du 17/11/19 remis 
le 01/03/20. 
Match non joué suite à un arrêté municipal. 
Le résultat de ce match étant indispensable pour la composition des poules de Départemental 2 et 3, 
la Commission donne le match à jouer le 08/03/20. 
S’il y a un nouvel arrêté municipal sur le terrain d’Availles en Châtellerault, le club devra trouver 
obligatoirement un terrain de repli ou inverser la rencontre. Dans le cas contraire, le match sera donné 
perdu par pénalité à l’équipe d’Availles en Châtellerault (1) 
 
Match n° 21818743 : Nieuil / Les Roches (1) – Ligugé (1) poule D du 17/11/19 remis le 01/03/20. 
Courriel du club de Ligugé (28/02/20 à 16h48) pour demander la désignation d’un arbitre sur la 
rencontre en rubrique. 
La demande, bien que tardive, a pu être transmise à la Commission de District d’Arbitrage. 
Les frais d’arbitrage sont à la charge du club de Ligugé. 
Dossier classé. 
 
 

 
 

 
 

CHAMPIONNAT FÉMININ -  DEPARTEMENTAL 3 

 

 
 

JAUNAY CLAN (1)

LIGUGE (1)

PAYS THENEZEEN (1)

STE EANNE (1)

AVAILLES EN CHÂTELLERAULT (1)

Ou CHÂTELLERAULT SO (2)

Ou STADE POITEVIN (1)

2 équipes 

parmi

Équipes Poules Points Buts pour Buts contre Différence

STE EANNE (1) D 15 12 12 0

STADE POITEVIN (1) C 11 15 4 11

THOUARS  (2) A 10 30 11 19

AVAILLES EN CHÂTELLERAULT (1)

Ou CHÂTELLERAULT SO (2)

AVAILLES EN CHÂTELLERAULT (1)

Ou CHÂTELLERAULT SO (2)

Poule A Poule B

ASM (1) BOISME CLESSE (1)

CELLES VERRINES / VAL DE BOUTONNE (1) CHASSENEUIL ST GEORGES (1)

LUSIGNAN (2) DISSAY (1)

NIEUIL / LES ROCHES (1) LA CHAPELLE BÂTON (2)

THOUARS  (2) LOUDUN (1)



 

 

 

 

 
 

CHAMPIONNAT FÉMININ U11/U13 (géré par le District 86) 
 
Match n° 22318362 : Poitiers 3 cités (1) – St Romans les Melle (1) en poule C du 07/03/20 
En raison des motifs évoqués par le club de St Romans les Melle, la rencontre en rubrique est reportée 
au 25/04/20. 
Par contre si à cette date la rencontre n’est pas jouée, elle sera donnée perdue par pénalité à l’équipe 
de St Romans les Melle (1) 

 

COUPE ANDRÉ TASSIN 

 

 
 

Poule C

DISSAY (2)

L'ENVIGNE (1)

POITIERS ASAC / GIBAUDERIE (1)

VICQ SUR GARTEMPE (1)

VOUNEUIL SOUS BIARD / BERUGES (1)

AVAILLES EN CHÂTELLERAULT (1)

Ou CHÂTELLERAULT SO (2)

Ou STADE POITEVIN (1)

 1 équipe 

parmi

N° équipes à domicile div. équipes à l'extérieur div. résultats

9 BEAUMONT ST CYR (1) R3 A NOUAILLE (1) R3 C

10 CHAUVIGNY (2) R2 B FONTAINE LE COMTE (1) R3 C

11 MIGNE AUXANCES (1) R2 A NEUVILLE (1) R1 A

12 MONTMORILLON (2) R3 C OYRE DANGE (1) R3 A

R3 C LIGUGE (2) R3 C

CHÂTELLERAULT SO (2) R3 A

COUPE  TASSIN : 2ème tour le 22/03/20

NEUVILLE (2)13



 

 

 

 

 
 

COUPE LOUIS DAVID 

 
Match n° 22344696 : Chauvigny (3) – Fleuré (1) du 29/02/20 
Courriel de l’arbitre officiel de la rencontre M. CARTAIS Antoine (02/03/20 à 18h13) signalant un 
dysfonctionnement de la FMI survenu à la fin du match. 
La Commission établit une feuille de match papier avec les informations données par l’arbitre. 
Dossier classé. 
 
Match n° 22344697 : Fontaine le Comte (2) – Antran (2) du 01/03/20 
Courriel de l’arbitre officiel de la rencontre M. KASSI Tarik (01/03/20 à 23h31) signalant une erreur dans 
l’inscription des remplaçants sur la FMI. 
Feuille de match rectifiée par la Commission. 
Dossier classé. 
 

8 vainqueurs du 1
er

 tour

2 équipes éliminées au 6
ème

 tour de la Coupe Nouvelle-Aquitaine :

Soit un nombre de matches au 2ème tour de 5

La commission procède à un tirage au sort intégral.

Suite de la compétition (Calendrier prévisionnel) :

1/4 de finale: le 11/12 avril 2020 :

5 vainqueurs  du 2ème tour

3 équipes éliminées après le 6ème
 tour de la Coupe Régionale Nouvelle-Aquitaine.

Finale: le dimanche 07 juin 2020 (lieu à fixer)

Organisation du 2ème tour: 10 équipes

1/2 de finale: le 25/26 avril  2020



 

 

 

 

 
 

 
  

N° équipes à domicile div. équipes à l'extérieur div. résultats

116 CHÂTEAU LARCHER (1) D1 VICQ SUR GARTEMPE (1) D 1

CHÂTEAU LARCHER (1) D1

VICQ SUR GARTEMPE (1) D 1

123 FLEURE (1) D 1 ACG FOOT SUD 86 (1) D2 B

124 LEIGNES SUR FONTAINE (1) D2 B LUSIGNAN (1) D 1

125 MIGNE AUXANCES (2) D2 A USSON – L'ISLE (1) D2 B

126 POITIERS ASAC (1) D4 B FONTAINE LE COMTE (2) D3 C

COUPE LOUIS DAVID :  7
ème

 tour le 22/03/20

MATCH DU 6
ème

 tour remis le 22/03/20

MATCHS du 7
ème

 tour

D 1NIEUIL L'ESPOIR (1)122

Les 6 vainqueurs du 6ème tour 

6 vainqueurs du 6ème tour 

3 équipes éliminées au 5ème tour de la Coupe Nouvelle-Aquitaine tirées au sort : 

ACG Foot Sud 86 (1), Leignes sur Fontaine et Usson L’Isle (1)

1 équipe éliminée au 6ème tour de la Coupe Nouvelle-Aquitaine  : Poitiers Asac (1)

Soit un nombre de matches au 7ème tour de 5

La commission procède à un tirage au sort intégral.

Suite de la compétition (Calendrier prévisionnel) :

1/4 de finale: le 11/12 avril 2020 :

5 vainqueurs du 7ème tour 

2 équipes éliminées au 6ème tour de la Coupe Nouvelle-Aquitaine : Brion St Secondin (1) et 

Poitiers Cep (1)

1 équipe éliminée après le 6ème tour de la Coupe Nouvelle-Aquitaine : Chasseneuil St Georges (1)

1/2 finales : le 25/26 avril 2020

Finale : le 06/07 juin 2020

Organisation du 7ème tour de la Coupe Louis David : 10 équipes



 

 

 

 

 

COUPE JOLLIET-ROUSSEAU 

 
Match n° 22277865 : Colombiers (1) – Quinçay (1) du 01/03/20 
En raison de l’état du terrain de Colombiers, la rencontre en rubrique a été inversée suite à un accord 
entre les deux clubs. 
La Commission les remercie pour avoir fait le nécessaire afin que la rencontre puisse se dérouler. 
 

 
 

N° équipes à domicile div. équipes à l'extérieur div. résultats

47 CEAUX LA ROCHE (1) D4 A VOUZAILLES (1) D5 F

53 MONTS SUR GUESNES (1) D6 A ST LÉGER DE MONTBRILLAIS (1) D4 A

58 CISSE (1) D5 F ST SAVIOL (1) D4 D

59 COLOMBIERS (1) D6 B PLEUMARTIN LA ROCHE (1) D4 B

60 DISSAY (1) D4 A CEAUX LA ROCHE (1) D4 A

VOUZAILLES (1) D5 F

61 JARDRES (1) D4 C CHARROUX MAUPREVOIR (1) D4 D

MONTS SUR GUESNES (1) D6 A COUSSAY (1) D4 A

ST LÉGER DE MONTBRILLAIS (1) D4 A

63 PRESSAC (1) D4 D POITIERS BAROC (1) D4 C

64 SOMMIÈRES ST ROMAIN (1) D4 D VOUNEUIL SOUS BIARD (1) D4 C

COUPE  JOLLIET-ROUSSEAU: 4ème tour le 22/03/20

MATCH DU 3
ème

 tour remis le  22/03/20

MATCHS du 4
ème

 tour

62



 

 

 

 

 
 

CHALLENGE des RÉSERVES 

 
Match n° 22344776 : Cernay Sr Genest (2) – Ingrandes / Antoigné (2) du 01/03/20 
Courriel du club de l’arbitre officiel de la rencontre (02/03/200 à 20h58) 
Match non joué suite à la décision de l’arbitre officiel de la rencontre M. DJAILANI Nizari (terrain 
impraticable) 
Les frais de déplacement des officiels sont à la charge du District.  

 
Match n° 22344777 : La Pallu (2) – Vivonne (2) du 01/03/20 
Confirmation de réserves du club de Vivonne (02/03/20 à 13h40) 
Réserves sur la qualification et/ou la participation de l’ensemble des joueurs du club de La Pallu pour 
les motifs suivants : 
- des joueurs  du club de La Pallu sont susceptibles d’avoir participé au dernier match d’une équipe  
supérieure du club qui ne joue pas le même jour ou le lendemain. 
- sont susceptibles d’être inscrits sur la feuille de match plus de 3 joueurs ayant joué plus de 10 matchs 
avec une équipe supérieure du club de La Pallu (5 dernières journées, cette mention pouvant être 
effacée si non applicable au présent match). 
La commission prend connaissance des réserves confirmées pour les dire recevables.  
Jugeant en premier ressort,  
Considérant le règlement spécifique du Challenge des Réserves qui précise que les équipes évoluant 
en U17 – U18 et U19 District et Ligue sont considérées comme des équipes supérieures 
Considérant que les équipes supérieures du club sont les équipes suivantes :  
-  La Pallu (1) en Départemental 3 poule B  
-  La Pallu (1) en U19 Régional 2 poule B (phase 1) puis poule A (phase 2) 
-   La Pallu / Cernay St Genest (1) en U17/U18 Départemental 2 poule A (phase 1) puis en 

Départemental 3 poule B (phase 2). 
Considérant que l'équipe U17/U18 La Pallu / Cernay St Genest (1) jouait le 29/02/20  contre Jaunay 
Clan (1) en Challenge U17/18, elle n’est donc pas concernée par cette réserve. 
Considérant, après vérification des feuilles de matchs des rencontres du 23/02/20 : Cerizay CO (1) – 
La Pallu (1) en U19 Régional 2  poule A et St Julien l’Ars (2) – La Pallu (1) en Départemental 3 poule 

12 vainqueurs du 3
ème

 tour

2 équipes éliminées au 4ème tour de la Coupe Louis David tirées au sort : Dissay (1) et

Poitiers Baroc (1).

Soit un nombre de matches au 4ème tour de  7

La commission constitue 2 groupes géographiques et procède à un tirage au sort

intégral au sein de chaque groupe.

Suite de la compétition (Calendrier prévisionnel) :

1/4 de finale: le 11/12 avril 2020 :

7 vainqueurs du 4ème tour

 et Poitiers ASAC (1), dernier participant à la Coupe Nouvelle-Aquitaine.

1/2 finales : le 25/26 avril 2020

Finale : le 06 ou 07 juin 2020

Organisation du 4
ème

 tour de la Coupe Jolliet-Rousseau : 14 équipes



 

 

 

 

B, qu’aucun joueur inscrit sur la feuille de match de la rencontre en rubrique n’a participé aux derniers 
matchs des équipes supérieures précitées. 
Considérant après vérification des feuilles de matchs des équipes de La Pallu citées précédemment 
que seul deux (2) joueurs (JOGUET Manuel et SIMONNET Clément) ont participé à plus de 10 matchs 
(championnat et coupes) en équipes supérieures. 
Considérant que l’équipe de La Pallu (2) n’est pas en infraction avec les dispositions de l’article 
26.C.2 des RG de la LFNA et du règlement spécifique du Challenge des Réserves. 
Par ces motifs dit la réserve non fondée et enregistre le résultat mentionné sur la feuille de match. 
L’équipe de La Pallu (2) est qualifiée pour la suite de la compétition. 
Les droits de réserve (38€) seront débités au club de Vivonne. 
Dossier classé. 
 

CHALLENGE MARCEL RENAUDIE 

 
Match n° 22344790 : Nouaillé (4) – Magné (1) du 1/03/20 
Courriel de confirmation de réserve du club de Magné (01/03/20 à 20h09) 
Réserve sur la qualification et la participation au match de toute l’équipe de Nouaillé. 
Motif : des joueurs qui ont participé lors de la dernière rencontre officielle des équipe supérieures de 
leur club, ne peuvent être incorporés en équipe inférieure et participer à la présente rencontre, l’équipe 
ne jouant pas ce jour ou dans les 24 heures. 
La commission prend connaissance des réserves confirmées pour les dire recevables.  
Jugeant en premier ressort,  
Considérant le règlement spécifique du Challenge Marcel Renaudie qui précise que les équipes 
évoluant en U17 – U18 et U19 District et Ligue sont considérées comme des équipes supérieures. 
Considérant que les équipes supérieures du club sont les équipes suivantes :  
-  Nouaillé (1) en Régional 3 poule C 
-  Nouaillé (2) en Départemental 2 poule B 
-  Nouaillé (3) en Départemental 4 poule C 
-  GJ Vallées du Miosson (1) en U17 Régional 2 poule A 
-  GJ Vallées du Miosson (2) en U17 Départemental 3 poule A 
Considérant que l’équipe de Nouaillé (1) jouait le 29/02/20 en Régional 3 poule C le 29/02/20  contre 
Bellac Berneuil St Junien les Combes (1) et de Nouaillé (3) en Départemental 4 poule C le 01/03/20 
contre Mazerolles Lussac / Sillars (2), elles ne sont donc pas concernées par cette réserve. 
Considérant, après vérification des feuilles de matchs des rencontres du 22/02/20 : Nouaillé (2) – 
Rouillé (1) en Départemental 2 poule B, du 15/02/20 : Neuville (1) – GJ Vallées du Miosson (1) en 

U17 Régional 2 poule A et du 08/02/20 : Sud Vienne région de Couhé (1) - GJ Vallées du Miosson (2) 
en Challenge U17/18 qu’aucun joueur inscrit sur la feuille de match de la rencontre en rubrique n’a 
participé aux derniers matchs des équipes supérieures précitées. 
Considérant que l’équipe de Nouaillé (4) n’est pas en infraction avec les dispositions de l’article 
26.C.2 des RG de la LFNA et du règlement spécifique du Challenge des Réserves. 
Par ces motifs dit la réserve non fondée et enregistre le résultat mentionné sur la feuille de match. 
L’équipe de Nouaillé (4) est qualifiée pour la suite de la compétition. 
Les droits de réserve (38€) seront débités au club de Magné. 
Dossier classé. 
 
Match n° 22344791 : St Rémy sur Creuse (1) – Sammarçolles (1) du 1/03/20 
Courriel du club de St Rémy sur Creuse (01/03/200 à 12h48) 
Match non joué suite à la décision de l’arbitre officiel de la rencontre M. RENOUX Philip (terrain 
impraticable) 
Les frais de déplacement des officiels sont à la charge du District.  
 



 

 

 

 

 
 

 
 

N° à domicile div. à l'extérieur div. résultats

43 CHÂTEAU LARCHER (3) D6 E LAVOUX LINIERS (2) D6 F

45 NIEUIL L'ESPOIR (4) D6 C LATHUS SAULGE (1) D6 D

47 ST REMY SUR CREUSE (1) D6 B SAMMARCOLLES (1) D6 A

48 USSEAU (1) D6 A PLEUMARTIN LA ROCHE POSAY (2) D6 B

50 CHÂTELLERAULT C9 (1) D6 B CROUTELLE (2) D6 K

NIEUIL L'ESPOIR (4) D6 C CHÂTEAU LARCHER (3) D6 E

LATHUS SAULGE (1) D6 D LAVOUX LINIERS (2) D6 F

USSEAU (1) D6 A ST REMY SUR CREUSE (1) D6 B

PLEUMARTIN LA ROCHE POSAY (2) D6 B SAMMARCOLLES (1) D6 A

53 VIVONNE (3) D6 E NOUAILLE (4) D6 C

CHALLENGE MARCEL RENAUDIE : 5ème tour le 22/03/20

MATCH DU 4
ème

 tour remis le  22/03/20

MATCHS du 5
ème

 tour

51

52



 

 

 

 

 
 

COUPE  du POITOU 

 
Match n° 22292647 : Montmorillon (2) – Mirebeau (1) du 08/03/20 
Suite au retrait de l’équipe de Mirebeau (1) (en entente avec Chasseneuil St Georges), la rencontre en 
rubrique est annulée. 
L’équipe de Montmorillon (2) est qualifiée pour la suite de la compétition. 
 
Match n° 22292648 : Châtellerault SO (2) – Chasseneuil St Georges / Mirebeau (1) du 08/03/20 
Match n° 22292657 : Availles en Châtellerault (1) – La Chapelle Bâton (1) du 08/03/20 
En raison de la fixation du match de championnat en retard Availles en Châtellerault (1) – Châtellerault 
SO (2) le 08/03/20, les rencontres en rubrique sont reportées au 19/04/20. 
 

RÉSERVES NON CONFIRMÉES 

 
Match n° 216998955 : Poitiers Gibauderie (1) - Civaux (1) en Départemental 3 poule B du 01/03/20 
Match n° 22344777 : La Pallu (2) – Vivonne (2) en Challenge des Réserves. 
 

TERRAINS 

 
Courriel de M. HERAULT Patrice (04/03/20 à 10h32) signalant que le club des Ormes (Départemental 
5 poule B) jouera le reste de la saison à Leugny. 

 

DIVERS 

 
Courriels des clubs de Brion St Secondin, Châtellerault C9, La Pallu, Nalliers et Vivonne : 
Réponse pas la messagerie Zimbra. 
 

7 vainqueurs du 4ème tour

1 équipe éliminée du 2ème tour de la Coupe Jolliet-Rousseau : Châtellerault C9 (1)

Soit un nombre de matches au 5ème tour de 4

La commission constitue 2 groupes géographiques et procède

à un tirage au sort intégral au sein de chaque groupe.

Suite de la compétition (Calendrier prévisionnel) :

1/4 de finale: le 11/12 avril 2020 :

4 vainqueurs du 5ème tour

2 équipes éliminées au 2ème tour de la Coupe Jolliet-Rousseau : Orches (1) et

Savigné / ACG Foot Sud 86 (1)

2 équipes éliminées à partir du 6ème tour  de la  Coupe Jolliet-Rousseau : Colombiers (1) et

 Monts sur Guesnes (1)

1/2 finales : le 25/26 avril 2020

Finale : le 06 ou 07 juin 2020

Organisation du 5ème tour MR : 8 équipes.



 

 

 

 

NON UTILISATION de la FEUILLE de MATCH INFORMATISÉE 

 
Rencontres des 29/02 et 01/03/20  
 
Dossiers classés : 

 
Départemental 3 :  Match n° 21700010 : Mazerolles Lussac / Sillars (1) – Payroux (1) en poule C 
     Rapport de l’arbitre officiel de la rencontre (01/03/20)  

Feuille de match papier reçue 
 
Coupe Louis David :  Match n° 22344696 : Chauvigny (3) – Fleuré (1) 
           Courriel de l’arbitre de la rencontre (02/03/20 à 18h13) 
 
Coupe André Tassin : Match n° 22344669 : Neuville (2) – Châtellerault Portugais (1) 
      Feuille de match papier et rapport FMI reçus. 

 
      Match n° 22344672 : Migné Auxances (1) – Poitiers Stade (2) 
      Feuille de match papier et rapport FMI reçus. 
   . 

TRANSMISSION TARDIVE ou NON TRANSMISSION de la FMI 
 

Amende de 24€ 
       
Rencontres des 29/02 et 01/03/20  
 
Match n° 21699760 : Ingrandes / Antoigné (1) – Oyré Dangé (2) en Départemental 3 poule B    
                le 03/03/20 à 19h44 
 

 
****************** 

 
Les décisions prises lors de cette réunion sont susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel de District dans un délai de 7 jours 
à compter de la présente notification (article 30 des Règlements Généraux de la L.F.N-A.) (48 heures pour les coupes départementales) 
dans les formes réglementaires définit à l’article 190 des R.G. de la FFF. accompagné d’un droit d’examen de 81 €. 

 
Prochaine réunion : le mercredi 11 mars 2020  à 14h, sur convocation. 
La présidente, Maryse MOREAU. 
Le secrétaire,  Éric MAIOROFF. 


